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SEANCE DU 18 SEPTEMBRE 2017

Délibération n° D-2017-314

Accord-cadre fourniture et acheminement d'électricité et
services associés - Approbation des marchés subséquents

pour la période de novembre 2017 à décembre 2019

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Madame  Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur
Dominique  DESQUINS,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,
Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur
Guillaume JUIN,  Madame Christine HYPEAU, Monsieur  Fabrice DESCAMPS, Madame Carole
BRUNETEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie
BELY-VOLLAND, Monsieur Sébastien PARTHENAY, Madame Yamina BOUDAHMANI, Monsieur
Romain DUPEYROU, Monsieur Simon LAPLACE, Madame Fatima PEREIRA, Madame Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie
TRUONG, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Dominique  JEUFFRAULT,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Alain  BAUDIN,  Madame
Anne-Lydie  HOLTZ,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Monsieur  Lucien-Jean
LAHOUSSE, ayant donné pouvoir  à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Christophe POIRIER,
ayant donné pouvoir à Monsieur Alain PIVETEAU

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 septembre 2017
Délibération n° D-2017-314

Direction de la Commande Publique et
Logistique 

Accord-cadre fourniture et acheminement 
d'électricité et services associés - Approbation des 
marchés subséquents pour la période de novembre 
2017 à décembre 2019

Monsieur Dominique DESQUINS, Conseiller municipal expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Dans un souci d’homogénéité en matière de politique d’achat, et conformément aux dispositions de la loi
NOME, la Ville de Niort, la Communauté d’Agglomération du Niortais, le Syndicat des Eaux du Vivier, le
Centre Communal d’Action Sociale de Niort, se sont associés au sein d’un groupement de commandes
pour l’achat d’électricité pour une période courant jusqu’au 31 décembre 2019.

La Ville de Niort est coordonnateur de ce groupement et a passé cinq contrats sous la forme d’accords-
cadres multi attributaires par délibération du 29 juin 2015.

Conformément  aux  dispositions  des  accords-cadres  une  mise  en  concurrence  des  titulaires  a  été
effectuée pour sélectionner l’opérateur du second marché subséquent. 

Le second marché subséquent débute le 1er novembre 2017 pour une durée de deux ans et deux mois,
et ce pour chaque accord cadre.

Le montant estimatif du devis quantitatif estimatif s’élève à :

Accord Cadre Montant
Lot 1 : Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – 
Bâtiments et équipements desservis par ENEDIS (ex-ERDF) inférieurs
ou égaux à 36 Kva

115 835,01 € TTC

Lot 2 : Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – 
Bâtiments, équipements et éclairages public desservis par ENEDIS 
(ex-ERDF) supérieurs à 36 Kva

682 774,97 € TTC

Lot 3 : Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – 
Eclairages public desservis par ENEDIS (ex-ERDF) inférieurs ou 
égaux à 36 Kva

229 280,66 € TTC

Lot 5 : Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – 
Bâtiments, équipements et éclairages public desservis par GEREDIS 
supérieurs à 36 Kva

441 090,54 € TTC

Le lot 4 « Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – Bâtiments, équipements et
éclairages  public  desservis  par  GEREDIS inférieurs  ou égaux à 36 Kva » n’a  pas fait  l’objet  d’une
nouvelle offre de marché par le titulaire. Il a donc été décidé de rester aux Tarifs de Ventes Réglementés
(TRV) avec SELIA France.

Après consultation des entreprises, la Commission d’Appel d’Offres du 7 septembre 2017, a attribué les 
marchés.



Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver les marchés subséquents précisés ci-après :

Accord Cadre Titulaire du marché
subséquent

Lot 1 : Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – 
Bâtiments et équipements desservis par ENEDIS (ex-ERDF) inférieurs
ou égaux à 36 Kva

Direct Energie

Lot 2 : Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – 
Bâtiments, équipements et éclairages public desservis par ENEDIS 
(ex-ERDF) supérieurs à 36 Kva

Direct Energie

Lot 3 : Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – 
Eclairages public desservis par ENEDIS (ex-ERDF) inférieurs ou 
égaux à 36 Kva

Direct Energie

Lot 5 : Fourniture et acheminement d’électricité et services associés – 
Bâtiments, équipements et éclairages public desservis par GEREDIS 
supérieurs à 36 Kva

Sélia France

- autoriser l’Adjoint délégué à les signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 


